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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

Service civique : Convention de partenariat Ville de Montpellier et Mission 
Locale des Jeunes Montpellier Méditerranée Métropole 

 
   
  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
Le service civique est un dispositif national créé par la loi du 10 mars 2010. Il a pour objectif de renforcer la 
cohésion nationale et la mixité sociale en offrant à des jeunes de 16 à 25 ans l’opportunité de s’engager au 
service des autres et de la collectivité. 
 
L’objectif de l’engagement de service civique est à la fois de mobiliser la jeunesse face à l’ampleur des défis 
sociaux et environnementaux et de proposer aux jeunes un nouveau cadre d’engagement, dans lequel ils 
pourront mûrir, gagner en confiance en eux, en compétences, et prendre le temps de réfléchir à leur propre 
avenir, tant citoyen que professionnel. 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 07 mai 2015, la Ville de Montpellier s’est engagée dans l’accueil de 
jeunes en service civique. Elle a donc obtenu l’agrément auprès des services de l’Etat en vue d’expérimenter 
l’accueil de 8 jeunes volontaires au sein des services de la Ville pour une durée de 8 mois à compter du 02 
novembre 2015. 
 
Afin d’optimiser le parcours de ces jeunes volontaires en service civique au sein des services de la Ville de 
Montpellier, il est proposé une convention de partenariat avec la Mission Locale des Jeunes de Montpellier 
Méditerranée Métropole, pour une durée d’une année, renouvelable une fois. 
 
La Ville de Montpellier et la Mission Locale des Jeunes de Montpellier Méditerranée Métropole partagent des 
valeurs communes et poursuivent des objectifs partagés en termes d’insertion du public jeune ; aussi, ce 
partenariat permettra aux volontaires en Service Civique : 
 
-  de bénéficier d’un accompagnement individuel pour la mise en œuvre de leur projet d’insertion. 
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-  d’accéder à toute l’offre de service de la Mission Locale afin de favoriser la valorisation de leurs 
capacités et de leurs compétences, mobilisées durant leur mission. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal: 
 

- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer cette convention et tout autre document 
relatif à cette affaire. 

 
 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 18/12/2015  


